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Commune d’Aucamville – 31140

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 NOVEMBRE 2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 116.2019                                

Nombre de membres :
Afférents au Conseil municipal :   29
En exercice :          27
Qui ont pris part à la délibération :   20   Pour : 20  Contre : 0   

Date de la convocation : 25 octobre 2019

L'an deux mille dix neuf et le quatre novembre à dix huit heures trente minutes, 
le Conseil municipal de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sur convocation régulière, sous la 
présidence de Monsieur ANDRE, Maire.

Présents : MM. ANDRE. IGOUNET. MANERO. Mmes BALAGUE. DETUYAT. VIGNE 
DREUILHE. SOULIER. MM. DUBLIN. MUSARD. VICENS. Mme PONS. MM. GADEN. 
PEGOURIE. Mmes FOISSAC. VERNIER.
Pouvoirs : M. FERRARI à M. MANERO. Mme ARMENGAUD à M. ANDRE. Mme 
ALEXANDRE à Mme VERNIER. M. THOMAS à Mme PONS. M. VALMY à Mme 
BALAGUE.
Absents excusés : MM. MONTAGNER. FERRARI. Mmes ARMENGAUD. FABREGAS. 
LABORDE. MM. POUVILLON. THOMAS. VALMY. Mmes ALEXANDRE. DENES. 
ESTAUN. OVADIA.
Secrétaire de séance : M. MANERO.

Objet de la délibération : FERMETURE DES TRESORERIES

Le directeur des finances publiques d’Occitanie et de la Haute-Garonne vient 
d’annoncer sa « géographie revisitée » qui restructure les services actuels des 
Finances publiques dans notre département. 

Pour le Nord toulousain, il envisage la fermeture des trésoreries de Grenade, 
Fronton et Saint-Alban d’ici 2022. 

Chaque jour, nos administrés sont amenés à se déplacer, prendre contact avec 
ces services, pour un paiement, une question, un conseil. Nous, élus, sommes en 
contact direct avec les personnels pour la gestion comptable de notre commune. 
La disponibilité, l’aide et le soutien apportés nous sont précieux et fortement 
appréciés. 
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Nous sommes engagés dans un projet de développement de notre territoire pour 
accueillir demain de nouveaux citoyens, des emplois et des entreprises. Cela ne 
pourra se faire sans un service de proximité et de pleine compétence. 

Le Conseil municipal affirme son attachement à un réseau des Finances publiques 
de proximité et de pleine compétence. Nous demandons que la Direction régionale 
des Finances publiques de la Haute-Garonne donne les moyens humains et 
matériels pour pérenniser et développer ces centres des Finances publiques. Les 
missions qu’exercent au quotidien les personnels de nos trésoreries sont 
essentielles pour les usagers, la population, les élus, le développement de notre 
territoire. 

Nous nous opposons fermement à cette nouvelle vague de démantèlement des 
services publics de pleine compétence. 

Nous refusons la mise en place de points d’accueil, en maison de service au public 
ou autre, qui n’apporteraient jamais la qualité du service rendu actuellement par 
les trésoreries de proximité. 

Nous refusons de dépendre d’un comptable qui exécute le budget de la commune 
et d’un autre comptable qui la conseille, alors que ces deux rôles sont remplis 
actuellement par une seule et même personne, proche et disponible. 

Nous exigeons, en 2020 et pour l’avenir, des trésoreries de proximité et surtout 
celle dont nous dépendons aujourd’hui qui est celle de Saint-Alban, avec le plein 
exercice de ses compétences actuelles en matière de recouvrement de l’impôt et 
de tenue des comptes des collectivités locales/établissements publics locaux. 

Le Maire,

Gérard ANDRE
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